
Ce document informatif a pour but de vous faciliter la compréhension des modalités de 
mise en œuvre de du plan J’apprends à nager.

CONCEPT DU PLAN J’APPRENDS A NAGER : 

 Objectifs : réduire les inégalités d’accès à la pratique sportive en soutenant les stages 
ou modules d’apprentissage de la natation développés en dehors du temps scolaire. 

 Cible : enfants âgés de 4 à 12 ans, ne sachant pas nager, résidant prioritairement dans 
les Quartiers prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) et/ou dans les Zones de 
Revitalisation Rurale (ZRR).

 Structures éligibles : les associations sportives, les collectivités territoriales ou leurs 
groupements, les associations et groupements d’intérêt public qui interviennent dans 
le domaine des APS. 

 Financement des projets : CNDS (part territoriale). Les crédits mobilisés pourront 
contribuer au financement de l’encadrement du stage et de l’assurance, des transports. 

 Coût de participation : gratuité pour les familles. 

FORMULE D’APPRENTISSAGE : 

 Stage d’apprentissage : au moins 10 heures avec des séances de 30 minutes à 1 
heure selon le niveau et l’âge des enfants.  

 Périodes : vacances scolaires, temps d’activités périscolaires et week-ends.  

 Groupe : Le groupe doit être constitué de 15 enfants maximum ne sachant pas nager 
concernant les 6 à 12 ans et 10 enfants maximum concernant les 4 et 5 ans. Ces 
enfants doivent être issus prioritairement des QPV et/ou des ZRR.  

 Encadrement : personnel qualifié. 

 Evaluation : passage du test Sauv’nage de l’ENF pour les 6 à 12 ans. Une grille 
d’évaluation est obligatoire pour les 4-5 ans. 

 Coût de participation : gratuité 
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